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Législation

Par Servane Boillat

La Loi fédérale sur l'égalité entre femmes et
hommes en détails

Principe

Le mandat de la Loi sur l'égalité est la
promotion, dans les rapports de travail, de
l'égalité dans les faits entre femmes et
hommes. Elle vise à éliminer toute forme
de discrimination à raison du sexe dans le
monde professionnel.

Disparités

Il existe plusieurs formes de disparités au
niveau de l'égalité entre femmes et
hommes. Elles sont de natures différentes,
mais elles ont en commun de défavoriser
la femme dans le milieu professionnel. En
voici une énumération non exhaustive :

Formation et profession choisie

Aujourd'hui encore, un nombre plus élevé
de femmes que d'hommes ne suit toujours
pas de formation post-obligatoire. Les
femmes sont moins nombreuses que les
hommes à obtenir un diplôme, l'écart
s'accentuant pour les formations
supérieures.

Les divergences sont flagrantes quant aux
formations choisies. Les métiers sont très
sexués. Ainsi, les femmes prédominent
nettement dans les domaines de la santé,
de l'éducation, de la restauration et de la
vente de détail, soit les métiers qui
représentent le rôle traditionnel qui leur
est attribué dans la société (soins,
assistance, éducation des jeunes enfants).
Le choix des filières universitaires répond
également à ce schéma avec une plus
grande affluence des femmes notamment
dans les disciplines médicales et sociales.

Répartition du travail et taux d'occupation

Les femmes prennent de plus en plus part
à la vie active. En effet, l'évolution du taux
d'occupation des femmes est en constante
progression. Cependant, aujourd'hui
encore, les hommes sont nettement plus
actifs professionnellement.

Les femmes occupent fréquemment un
travail à temps partiel. Cela est souvent dû
au fait que ce sont en général elles qui
s'occupent des enfants ou des tâches
domestiques. De nos jours, selon l'Office
fédéral de la statistique, 57% des femmes
actives ont un emploi à temps partiel
contre 1 1 % des hommes.

Les avantages liés à une plus grande
disposition de temps personnel en cas de
travail à temps partiel n'est pas
négligeable. Il empêche toutefois
d'accéder à des carrières intéressantes et

pose le problème de la couverture sociale
qui risque d'être insuffisante une fois le
moment de la retraite arrivé.

Marché du travail

Les postes à responsabilité sont
généralement occupés par des hommes.
Plus on s'élève dans la hiérarchie, moins
on rencontre de femmes. Cette inégalité
persiste même lorsque les femmes et les
hommes ont la même formation et les
mêmes compétences.

L'une des raisons à ce constat est le fait
qu'un grand pourcentage de femmes
occupe un emploi à temps partiel. Il est
difficile d'associer un temps partiel à une
carrière dirigeante qui demande
disponibilité et flexibilité.
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Salaires

Le droit à un salaire égal pour un travail
égal ou jugé équivalent est une
revendication de longue date. Le salaire
des femmes reste inférieur à celui des
hommes malgré le principe
constitutionnel d'égalité des salaires et
l'interdiction légale de discrimination à ce
sujet.

Eléments essentiels de la loi sur
l'égalité

Interdiction de discriminer

Les discriminations à raison du sexe sont
impérativement prohibées, qu'elles soient
directes ou indirectes. La discrimination
peut également être liée à l'état civil, la
situation familiale ou la grossesse. La liste
n'est toutefois pas exhaustive, mais
exemplative.

Une discrimination est dite directe
lorsqu'elle se fonde explicitement sur le
critère du sexe ou sur un critère ne
pouvant s'appliquer qu'à l'un des deux
sexes et qu'elle n'est pas justifiée
objectivement (accorder un 13e salaire
seulement aux hommes)

La discrimination est en revanche
qualifiée d'indirecte lorsque le critère
utilisé pourrait s'appliquer à l'un ou
l'autre sexe, mais qu'il a ou peut avoir
pour effet de désavantager une plus
grande proportion de personnes d'un sexe

par rapport à l'autre, sans être justifié
objectivement (accorder un 13e salaire
uniquement aux personnes employées à

temps complet, soit, en grande majorité,
des hommes)

L'inégalité est justifiée seulement si l'on
peut objectivement conclure que le sexe a
une importance primordiale et n'est pas
interchangeable pour effectuer l'emploi
en question. Tel est le cas de certaines
activités (acteur ou actrice, comédien~ne,
chanteur ou chanteuse, mannequin). De
même, une discrimination est justifiée s'il
s'agit d'engager une personne dans un

établissement réservé à l'un des deux
sexes.

Protection contre le harcèlement

Le harcèlement sexuel est considéré
comme une discrimination assez grave
pour faire l'objet d'un article particulier
au sein de la loi. Dans les cas les plus
sérieux, il peut prendre la forme de

promesses, d'avantages, de menaces ou de
pressions en vue d'obtenir des faveurs
sexuelles. Le harcèlement peut toutefois
prendre de nombreuses formes. Il est
admis que les plaisanteries sexistes ou
misogynes, même sans connotation
sexuelle, en font également partie.

â
Le harcèlement doit avoir lieu sur le lieu
de travail. Cette notion est à prendre au
sens large : tous les locaux de l'entreprise,
locaux extérieurs à l'entreprise utilisés par
les employé-e~s dans le cadre du travail et
tous ceux qui sont en rapport à une
activité extra-professionnelle (sorties,
manifestations de l'entreprise, activités
sportives, etc.).

La responsabilité de la discrimination à
raison du harcèlement sexuel est

imputable à l'employeur ou l'employeuse
et non à l'auteur-e de l'infraction. Ce

principe se justifie par le fait que le devoir
de protection de la personnalité du
travailleur ou de la travailleuse par
l'employeur ou l'employeuse est prévu par
la loi. L'employeur ou l'employeuse peut
toutefois être libéré~e de toute charge
s'il/elle prouve qu'il/elle a pris les

mesures nécessaires que Ton peut
équitablement exiger pour prévenir ce
type d'acte (institution d'un médiateur,
organisation de séances d'information sur
le thème du harcèlement ou encore
règlement interne y relatif)

L'auteur-e direct~e de l'infraction peut
dans tous les cas être poursuivi~e en
justice par voie pénale. Il est également
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possible de déposer une plainte civile pour
tort moral.

Il est à préciser que d'autres dispositions
légales que celles de la Loi sur l'égalité
concernent le harcèlement sexuel sur le
lieu de travail :

• Au niveau pénal, sont punis, l'abus de
détresse fondé sur les rapports de

travail, les contraintes sexuelles, les

menaces, le viol de même que les
attouchements d'ordre sexuel ou les
paroles grossières à l'encontre d'une
personne.

• Au niveau civil, l'employeur ou
l'employeuse est tenu-e de prendre
toutes les mesures nécessaires à la
protection de la personnalité des

employé~e~s.

• Au niveau de la Loi sur le travail, des

prescriptions relatives à la protection
de la santé des travailleurs et
travailleuses sont émises. Il s'agit entre
autres de protéger les femmes contre le
harcèlement sexuel.

Protection contre le congé

La protection contre les mesures de
rétorsion est exclusivement réservée aux
contrats de travail de droit privé. Elle
permet de faire annuler un congé
discriminatoire.

L'annulabilité du congé de rétorsion peut
être demandée sous deux conditions
cumulatives : la résiliation doit faire suite
à une plainte concernant une
discrimination et la résiliation ne doit pas
avoir de motif justificatif.

La durée de la protection commence dès

que la réclamation est faite soit à

l'employeur ou l'employeuse, soit à une
personne compétente au sein de
l'entreprise. Elle se termine six mois après
la clôture des démarches quand
l'employé~e n'est pas allé~e en justice.

Pour les cas de plainte directe en justice,
la protection débute au moment du dépôt

de la demande à l'Office de conciliation
ou au moment du dépôt auprès du
Tribunal cantonal compétent. La
protection s'étend à six mois depuis la fin
de la procédure civile ou pénale, soit dès
le moment où la décision est définitive.

Une fois le délai de protection écoulé, un
congé n'est plus annulable. Si le congé a
été donné par mesure de rétorsion,
l'employé-e est tout de même protégé-e
pour congé abusif au sens du Code des

obligations. Il/elle peut demander une
indemnité de six mois de salaire au
maximum.
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Allégement du fardeau de la preuve

Avant l'entrée en vigueur de la Loi sur
l'égalité, la victime devait apporter la
preuve de la discrimination. Aujourd'hui,
la charge de la preuve incombe encore,
dans un premier temps, à la partie
plaignante. Elle ne doit néanmoins que
rendre vraisemblable l'existence d'une
discrimination à raison du sexe pour que
le fardeau de la preuve soit renversé et

que ce soit à la partie défenderesse de

prouver son innocence.

La vraisemblance est acquise dès le
moment où le/la juge acquiert
l'impression, sur la base d'éléments
objectifs, que l'existence des faits en cause
est hautement probable, sans devoir
exclure la possibilité que les faits aient pu
se passer autrement. Si la discrimination
est plutôt improbable mais qu'un doute
subsiste, les faits sont considérés comme
étant vraisemblables et le fardeau de la

preuve est renversé.

Cet allégement n'est par contre pas valable
pour le harcèlement sexuel. Le/la
plaignant-e doit dans tous les cas apporter
la preuve de l'acte délictueux.

Syndicats et organisations

Les syndicats ou les organisations qui ont
pour but de défendre des intérêts collectifs
et généraux dans le cadre de la promotion
de l'égalité entre femmes et hommes ont la
possibilité de pouvoir agir au nom des
victimes. Ils ne peuvent toutefois que faire
constater la discrimination. La demande
en constatation peut être engagée contre
l'employeur ou l'employeuse, mais aussi
contre des associations patronales ou des

syndicats ne respectant pas la Loi sur
l'égalité dans leurs conventions.

Procédures

Procédure de conciliation (rapports de
droit privé)

La procédure de conciliation permet de

protéger ses droits dans un climat moins
formel que lors d'une procédure

judiciaire. Elle donne la possibilité aux
victimes de discrimination qui seraient
réticentes à porter plainte civilement de se
défendre. Elle permet de surcroît de
décharger les tribunaux et de proposer un
service gratuit.

Les offices de conciliation, désignés par les

cantons, ont pour tâche de conseiller les

parties en donnant les informations
nécessaires ou en présentant une
proposition de transaction judiciaire. Le
but de la conciliation étant de trouver un
accord entre les parties, le compromis ne
permet pourtant pas toujours d'arriver à

une solution légalement adéquate.

Les offices cantonaux ont une large
indépendance quant à leur organisation.
Les conditions de procédure peuvent donc
différer d'un canton à l'autre.

Procédure civile dans les rapports de
droit privé

Ce sont les tribunaux cantonaux qui sont
habilités à juger les conflits résultant des

rapports de travail.

Par dérogation à la procédure civile
fédérale ordinaire, dans les cas de
discriminations en rapport à la Loi sur
l'égalité, la gratuité ainsi que la
procédure simple et rapide est de vigueur
indépendamment de la valeur litigieuse
(plafonnée normalement à 30'000
francs)

Procédure dans les rapports de droit
public

Les rapports de travail de droit public sont
régis différemment des rapports de droit
privé.
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Pour connaître la procédure adéquate, il
faut distinguer si le travailleur ou la
travailleuse entretient des rapports de
service avec la Confédération, un canton
ou une commune pour déterminer le droit
applicable et s'y référer. La législation
spécifique aux rapports de droit public est
notamment constituée de règlements et de
statuts. En cas de lacunes dans les statuts,
les dispositions du droit privé en matière
de travail peuvent être appliquées par
analogie.

Aides financières

La Confédération a le droit de financer des

projets favorisant la mise en œuvre
concrète de l'égalité entre femmes et
hommes. La loi précise que cette aide doit
se limiter au domaine professionnel. Ce
domaine est à prendre au sens large; la
conciliation des obligations familiales à la
vie active, l'organisation du travail
adaptée à la Loi sur l'égalité ou encore le
perfectionnement professionnel en font
partie.

L'aide peut être allouée à des organisations
publiques ou privées qui mettent sur pied
des programmes d'encouragement à

l'égalité entre femmes et hommes dans un
contexte professionnel. La Confédération,
par le truchement du Bureau Fédéral de

l'Egalité, est elle-même habilitée à créer de
tels programmes.

Des crédits peuvent également être
octroyés à des services de consultation
(syndicats, organisations patronales ou
féminines par exemple) qui conseillent et
informent les femmes au sujet de l'égalité
dans leur vie professionnelle.

Bureau Fédéral de PEgalité

Le Conseil fédéral a institué le Bureau
Fédéral de l'Egalité entre femmes et
hommes en 1988. Depuis l'entrée en
vigueur de la Loi sur l'égalité en 1996,
son mandat est clairement défini.

Les tâches du Bureau sont de promouvoir
l'égalité dans tous les domaines de la vie.
Elles sont très diverses : information
(organisation de manifestations, colloques
et conférences, publications), conseil
(répondre à des demandes de particuliers
ou autorités), études et recommandations
(l'égalité salariale et autres statistiques) ou
encore participation aux actes normatifs.
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